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ROUBAIX, LE 19 JANVIER 1883 

L'EXPULSION 
Les journaux officieux alarment gra

vement que !• prince Napoléon va être 
expulsé. 

En vertu de quelle loi ? Le Gouverne
ment a déjà commis pas mal d'illégali
tés dans cette équipée ; và-t-il donc en 
ajouter une nouvelle t 

Car, si le gouvernement a le droit 
d'expulser le prince Jérôme, comment 
explique-t-il le projet de proscription 
déposé par M. Floquet et quelques-uns 
de ses amis r 

La loi nouvelle est une super fétat ion. 
En votant l'urgence, la Chambre a mon
tré qu'elle ignorait les lois existantes. 

Mais, s'il n'y a pas de loi. le Gouver
nement viole le principe constitutionnel 
qui assure l'égalité de tous les Français 
devant la loi. sans distinction d'origine, 
d'âge ou d'opinions. 

Le prince Napoléon est électeur et 
éligible. Il a fait partie du Parlement 
sous la Constitution actuelle ; son élec
tion a été validée par ceux-là même 
qui veulent l'expulser aujourd'hui. 

Nous sommesenprésenced'un citoyen 
dont il faut respecter la liberté, le droit 
<1 habitation sur toute l'étendue du 
territoire de la République. 

Et si vous le faites conduire à la fron
tière, il n'a qu à rentrer sur les talons 
des gendarmes qui l'auront accompagne. 
Pas un tribunal ne le condamnera. 

Si nous voulions raisonner d'après vos 
théories d'autrefois, nous conseillerions 
au prince de résister, même par les ar
mes, aux agents investis d'une mission 
dont l'illégalité est flagrante. 

Dans tous les cas.le ministre qui le fait 
expulser, reste responsable devant les 
tribunaux de droit commun, des consé

quences de sa violation arbitraire de la 
loi. 

Et quant à la proposition Floquet, elle 
est inconstitutionnelle dans les termes 
où elle est présentée. 

Le Parlement ne peut décréter l'inéga
lité d'une partie des citoyens devant la 
loi. qu'en modifiant la Constitution. 

Il faut, dés lors, que la Chambre et le 
Sénat, réunis en Assemblée nationale, 
votent sur cette proposition, après que 
chacun d'eux aura décidé qu'elle doit 
venir devant le Congrès. 

Au lieu de faire entendre des protesta
tions éloquentes, mais platoniques, les 
députés de la droite devaient placer la 
question sur ce terrain spécial. 

Or. nous savons que la gauche a peur 
d'une réunion du Congrès : car le Con 
grès est souverain; et une fois réuni, il 
peut remanier à sa guise la Constitu
tion tout entière. Beaucoup de députés 
craignent les projets révisionnistes, 
qu'ils formulent dans leurs professions 
de foi, mais qu'ils laissent sommeiller 
au Palais-Bourbon. parce qu'ils sont 
gros d'inconnu et de surprises. 

Le Gouvernement et la majorité sont 
enfermés dans une impasse, dont ils ne 
peuvent sortir que par une révision des 
lois constitutionnelles. 

Si le Gouvernement fait expulser les 
membres des anciennes familles ré-
gnantes,ceux-ci reviendront malgré lui, 
protégés par la loi et par les tribunaux. 

La proposition Floquet ne peut pas 
aboutir dans les termes où elle est émi
se. C'est une proposition mort-née. Si 
elle est adoptée, elle est illégale de plein 
droit. Le premier devoir des princes 
intéressés sera de n'en point en tenir 
compte. 

Les conséquences de cette agitation 
autour du prince Napoléon,sont faciles à 
déduire. 

Le prince doit comprendre Ja juste 
impopularité qui l'écrase. Les impéria
listes catholiques et conservateurs sont 
les plus ardents contre lui, qui est leur 
chef plébiscitaire. D'un côté, nous voyons 
un général méprisé: de l'autre,-des sol
dats poussés à la révolte par les senti
ments les plus nobles, les plus honora
bles. 

Quant au Gouvernement, il est con
damné par tout le inonde. El les plus 
énergiques ne sont pas ses ennemis, 
mais ses amis, le Siècle, le XIX* Siècle 
et bien d'autres encore. 

Cne crise ministérielle est probable. 
Etant donné « l'état général du ma
lade, «elle pourrait bien se transformer 
en crise gouvernementale. 

PIERRE SALVAT. 

» L'Empire, c'est le triomphe de la démojra 
tie moderne, de • la Révolution, qui a été en 
rayée par quinze ans de Restauration ot par 
dix huit ans de libéralisme parlementaire, mais 
qui déborde aujourd'hui de toutes ses digues 
impuissantes. On a lait trop d'hésitations et de 
prudence jusqu ici ; on aurait dû s'allier fran
chement à la Prusse et a l'Italie depuis un an. 
L'heure est venue où le drapeau de la Révolu
tion, celui de l'Empire, doit être largement dé 
ployé. — Quel est lo programme de cette Révo
lution i 

» C'est d abord la lutte engagée contre le ca
tholicisme, lutte qu'il faut poursuivre et clore ; 
c'est ta constitution des grandes unités natto< 
nales, sur !es débris des Etats tactices et de» 
traites qui ont fondé ces Etats ; c'est la dém/v-
crali3 triomphante ayant pour fondement le 
sufirage universel, mais qui a besoin, pendant 
un siècle, d'être dirigée par. les fortes mains 
des Césars; c'est la France impériale au sommet 
de cette situation européenne ; c'est la g s j m , 
une longue guerre, comme condition et instru
ment de cette politique. 

» Voilà le drapeau.et le programme. 
»Or, le premier obstacle à vaincre, c'est 

l'Autriche. 
» L'Autriche e i t le plus puissant appui de 

l'intluence catholique dans le mande; elle re
présente la forme fédérative opposée au prin
cipe des nationalités unitaires. Eli vent faire 
triompher à Vienne, à Pesth, à Francfort, les 
institutions libérales et parlementaires oppo
sées à la démocratie. 

» C'est le .repaire du catholicisme et de la 
féolalité ; il CaSi donc l'abattre JËI i'écr-.ser. 
L'œuvre a été commencée en 185't; elle doit être 
achevée aujourd'hui. 

» La France impériale doit donc rester l'en
nemie de l'Autriche ; elle d.Mt être l'amie et le 
soutien de la Prusse.la patrie du grand Luther, 
et qui attaque l'Autriche par ses idées et par 
ses armes ; elle doit soutenir l'Italie, qui est le 
centre de la Révolution dans le monde, en 
attendant que la France Je devienne, et qui a la 
mission de renverser le catholicisme à Rome, 
comme la Prusse a pour mission de le détruire 
a Vienne. Nous devons être les alliés de la 
Prusse et de l'Italie, et nos armées seront en
gagées dans la luite avant deux mois. » 

En fait d'histoire c o n t e m p o r a i n e , c i tons 
encore ce t art ic le de I I . de C a s s a g n a c sur 
le m ê m e p e r s o n n a g e : 

« Engraissé par l'Empire, il n'a même pas eu 
» la reconnaissance de l'embonpoint. 

• Dans un Vendredi-Saint demeuré célèbre, il 
» avait augmente les injures de ce jour doulou-
» roux, en lançant sur le Golgotha des osse-
* monts de poulet» et des os de côtelettes. 

» il essaya tout, même le cynisme de la 
* vie privée, mémo les allures les plus éhon-
» tées. 

» II avait une épêe au côté, ce prince, nuand 
» l'Alsace et la Lorraine couraient le suprême 
» danger, et on ne le vit sur aucun champ de 
» bataille. 

» La choiérine ne venant pas à son aide com-
» me en Crimée, il alla au devant d'elle. 

» Le prince Napoléon a trouvé sa véritable 
» place, il siégera entre lo dédain dos républi-
» cains et le mépris des impérialistes. » 

C'est le j u g e m e n t do l 'histoire. 

LE PRINCE JEROME EN 1866 

Pui sque le prince Jérôme t ient à faire 
parler de lui. il ne sera pas hors de pro
pos de lui rappeler un autre mani fes te , un 
vrai celui-là: c'est le d i scours qu'il a pro 
nonce à Ajaccio. au moment de l ' invasion 
de l 'Autriche par l e s l ' russ iens . 

« Ce que conseillent ces Messieurs, c'est l'an
cienne et traditionnelle politique qu'on a trop 
ménagée depuis douze ans. 

» Il faut voir de plus haut et regarder plus 
loin. 

P lus ieurs j o u r n a u x républ ica ins publient 
aujourd'hui des informat ions à s e n s a t i o n 
sur un prétendu complot roya l i s te . 

La Lanterne a résumé t o u s c e s racon
tars dans un art ic le que nous r e p r o d u i s o n s 
à titre de d o c u m e n t e t de curios i té : 

L'équipée de M. Jérôme l'.onaparte a mis sur 
la trace d'autres manœuvres princiêres. 

Nous demandons une réponse précise sur les 
points suivants. 

Si le gouvernement ne donne pas cette ré
ponse à la presse, nous comptons qu'il se trou
vera un député pour l'obliger à la fournir au 
pays, du haut de la tribune : 

• .«*• sLéjsltimlstcs 
« Est-il exact que M. de Charette, ayant pour 

lieutenants MM. d'Aubigny, do Champeaux, 
de saint-Quentin, de Baudry d'Asson, ait 

organisé, de la frontière maritime de 
l'Ouest jusqu'à Tours, 3 2 légions armées et une 
dernière, la 33», en Champagne; que ces légions 
portent la dénomination d'Alliance catholique, 
ayant pour signe do ralliement une croix por
tée à la boutonnière, avec cette légende : A L 
LIANCE CATHOLIQUE f 

• Est il exact que la caisse de cette Société 
dont le siège principal est a Londres, renferme 
actuellement 12 MILLIONS, dont 8 >ont consacrés 
a gagner certains générauxbesoigneux sur les
quels on compte pour METTRE L E PAIILHMENT 
DEHORS ? 

* Est il exact qu» las enrôlements aient, lieu 
do la façon suivante : des parties de cha.»se sont. 
organùées.où les hmis A PARTICULES -ont invi 
IJi • • meo«r les ami* SANS p a i m a t w que les 
invitations directes pourra-ent effaroucher? 

» Que, dans ces parlies.a la suite de banquets 
où régne une cordialité calculée, l'embauchage 
se fa^se sur une vaste échel e ? 

nEst-ilexact que certains officiers instructeurs 
de saint -Oyr a les t. Dris part a ces ag?pes roya
listes ? 

» Est-il exact que l'Alliance sitholique dis
pose d'un certain nombre ce magasins d'armes 
ot de plusieurs mtlrieu do chevaux, répartis 
dans un grand nombre de châteaux amis, où 
les propriétaires les entretiennent en attendant 
1 action ? 

» Est-il exact enfin que, sous l'œil paternel, 
aveugle ou complice, de M. Cainescasse. M. de 
Charette «it réuni à Paris, en ce momeet 
même, 1 500 hommes en armes, choisis par
mi les plu- lidè'cs de ses anciens zouaves 
pontificaux ? 

l i e s O r l é a n i s t e s 

» E.t il vrai qu'à la suite de la fameuse cam 
pagne des banquets légitimistes, M de Cha
rette a eu une entrevue avec le duc d'Aumale, 
et l'a mis au pied du mur ? Est-i! vrai que le 
Vendéen ait dit nettement : « Voire Altesse 
> est elle avec nous ou contre nous t'a 

» Est-il vrai que le duc ait voulu tergiverser, 
qu'il ait protesté de son dévouement au comte 
de Chambord, mais que, poussé a bout, il ait 
Uni par déclarer qu'il ne pourrait s'associer 
à un coup de force fait avec le drapeau blanc ? 

> Est-il vrai qu'à partir de cette époque, la 
scission ait commencé à s'accuser entre légiti
mistes et orléanistes ? 

» Est-il vrai qu'au mois d'octobre dernier, à 
l'époque des grandes chasses, 11 y ait eu a 
Chantilly un grand conseil de famille, auquel 
assistaient MM. de Rothschild et Léon Say. 

» Est-il vrai que là tout un plan de campa
gne fut arrêté ; qu'on décida qu'il fallait avant 
tout que le duc d'Aumale fût nommé prési
dent do la République, et qu'on prit toutes les 
mesures pour organiser use campagne e n ce 
sens 1 

» Est il vrai que, dés ce moment, M. le duc 
d'Aumale attirât chez lui le plus grand nom
bre possible d'ofhciers et surtout de généraux, 
notamment le général de Gallifet, qui, du reste, 
lors des grandes manœuvres, avait tait les pre
mières avances ? 

» Est il vra' que.dins ces réunions militaires, 
on ait toujours parlé de a nécessité rie mettre 
à la place de M. Grévy un général portant un 
grand nom et pouvant raturer les intérêts con
servateurs ? 

» r.-t il vrai que, sitôt la mort de M Gambetta 
connue, un nouveau conseil de ianiille se soit 
réuni, cette tais à Paris, et chez M. de Roths
child lui même? 

» Est-ii vrai que MM. Léon Say, Christophle, 
et les représentants de la haute banque, aient 
promis leur concours eiiectii et fait déjà des 
avances pottr la campagne orléaniste ? 

«Est-il vrai qu'après l'enterrement de Chanzy, 
le duc d'Aumale ait rénni le% généraux sur 
lesquels i: peut compter, et que longtemps 
après le départ des autres, M. de Gallifet fut 
encore en train de débattre avec lui un plan de 
campagne t 

» Est-il vrai que M. Bocber, d'accord avec 
M. Jules Simon, ait attiré chez lui un certain 
nombre de députés et de sénateurs, et qu'à 
la suite de ces entrevues, ces députés et séna 
teurs — portant tous l'étiquette républicaine — 
aient été diner à Chantilly ? 

» Est il vrai que certains fonctionnaires delà 
police soient dans l'affaire? 

» Est il vrai que le ministre de la guerre ait 
dû interdire des réunions militaires à. Chantilly, 
réunions qui auraient eu un caractère de com
plot trop manifeste ? 

> Est-il vrai que les officiers de la garnison 
de Tours aient été conviés à une grande fête an 
château d'Amboise par le comte de Paris ? 

L e s b o n a p a r t i s t e s 

«Ceux-la ne sont que ridicules et ne sont 
point dangereux pour l'instant. 

» Mais l'histoire du manifeste de Pion Pion 
est très curieuse. 

» Il y a quelques semaines, Pion-Pion fut cir 
convenu par le duc de Mouchy et le prince 
Murst ; on lui lit les plus brillantes promesses, 
à la condition qu'il abdiquerait e s faveur de 
son fils. 

» Pion Pion céda presque. 
» Mais bientôt il eut quelques services à de

mander, il exigea la réalisation des promesses 
qui lui avaient été faites. 

» On l'envoya... promener. 
» Et c'est autant pour faire une niche aux vic

toriens que pour devancer le manifeste attendu 
et annoncé du comte de Chambord et les intri
gues orléanistes, qu'il publia le document... qui 
lui vaut aujourd'hui d'être sous les verrous. » 

Ces faits, vrais ou faax, réels ou exagérés, ont 
assez frappé l'opinion pour qu'à l'issue de la 
séance d'hier, le gouvernement ait cru devoir 
se réunir immédiatement dans un bureau de la 
Chambre et en délibérer. 

N o u s ne vou lons p a s rechercher c e qu'il 
peut y avoir de vrai dans l e s informations 
de la Lanterne. 

Si u n e fraction du parti roya l i s te a s o n g é 
à une organisa t ion c o m m e cel le dont on 
nous parle , e l le n e peut avo ir eu pour but 
que de se préparer à la lutte contre la ré
volut ion . le jour où el le mettrait l'ordre ma
tériel e n péril . 

Le g o u v e r n e m e n t a te l lement mult ipl ié 
depuis quelque temps les preuves de dé
fa i l lance , que ce t te éventua l i t é peut ê tre 
cons idérée c o m m e poss ible . 

Ce jour- là , ce serait un devo ir pour tous 
les França i s de se grouper et de se défen
dre, afln de prévenir une nouve l l e Com
mune e t une nouve l l e Terreur . 

Voi là , sans aucun doute — si toutefois il 
y a une part de vérité dans le récit de la 
Lanterne — ce qu'ont p e n s é le généra l de 
Charette et ses adhérents . 

Quant au duc d'Aumale , il es t , c o m m e 
tous l e s a u t r e s pr inces de la famille royale , 
une r e s s o u r c e s u p r è m e à laquel le l a F r a n c e 
devra peut ê tre faire appel un jour. S i les 
pr inces s'y préparent , a l ' exemple de leur 
a u g u s t e chef, — ils font bien. 

LE MOBILE DU GOUVERNEMENT 

On c o m m e n c e à être e x a c t e m e n t rensei
g n é sur l e s mobi les qui ont poussé le Gou
vernement à ordonner l 'arrestat ion du 
prince Jérôme. Il est bien certain que c'est 
s o u s l'empire de l'affolement que la mesure 
a é t é prise , mardi , dans l'après-midi. El le 
ava i t été débattue le mat in dans le consei l 
des min i s tres qui a v a i t été t enu à l 'Elysée . 
Mais le g o u v e r n e m e n t n'avait pas encore 
reçu « de s e s préfets les dépèches • qui lui 
sont parvenues que lques m o m e n t s p lus 
tard et dans lesquel les on lui apprenait que 
« l'affichage du manifeste » du prétendant 
bonapart is te « a v a i t e u l ieu s imul tanément 
à Par i s et dans les départements . » 

Le minis tre a cru sur- le-champ qu'il se 
trouvait en présence d'un; complot et il a 
décidé d'agir promptement . Il ne s'est pas 
borné à ordonner l 'arrestat ion du prince 
Jérôme, « il a invité le ministre de la 
guerre à ouvr ir une enquête » immédiate
ment pour s 'assurer s'il n'y aurait pas eu 
de « t enta t ives d 'embauchage » faites dans 
l 'armée par des part i sans du prétendant. 

On assure que l e généra l Bi l lot n'aurait 
pas fait à cette invi tat ion un accuei l en 
thous ias te . N o u s n'entendons p a s dire par 
là que le ministre de la guerre se so i t mon
tré mécontent de la miss ion par sympath ie 
pour la personne e t la c a u s e du prétendant 
bonapart iste : loin de là , mais le g é n é r a l 
Bil lot se rend compte des difficultés de 
l'enquête ordonnée . 

Il sent ce qu'il y a de délicat dans sa 
pos i t ion à paraître soupçonner l 'armée na
t ionale . On conviendra qn'il y a là une 
quest ionde tact et de d igni té que lu i .mieux 
que tout autre , e s t e n m e s u r e d'apprécier. 
Si le minis tre de ht g u e r r e e s t embarrassé 
de son enquête , l e cabinet ne l'est pas 
moins de son prisonnier . Il s e demande 
déjà, non sans appréhension, quel sera le 
verdict des j u g e s d e v a n t l e sque l s il le ren
verra. Tout porte à croire que si l'arres
tat ion n'était pas un fait accompl i , le cabi 
net hés i terait maintenant à s e mettre cet te 
affaire sur les bras. 

L'AFFAIRE OU PRINCE NAPOLÉON 

•La j o n r a r e d u p r i n c e 
Le prince Napoléon est toujours au secret à 

la Conciergerie. 
M' Georges Lacbaud s'est présenté hier ma

tin, dès dix heures, chez le prince. A onze heu
res, M* Busson-Billault, son se-ond avocat, est 
arrivé. 

Le prince avait écrit à M. Benoit, le juge 
d'instruction, pour l'informer qu'il voudrait bien 
voir les trois antres conseils, qui ont déjà con
senti à se joindre aux deux avocats choisis par 
lui, MM. Philis, Jolibois et Raoul Duval. 

M. Benoit a refusé, alléguant qu'il devait suf
fire au princa de s'entretenir avec ses deux 
avocais, M" Georges Lschaud et Busson-Biî-
lauit. De plus, il s cru devoir faire observer 
que M. Philis n'était plus inscrit au tableau de 
l'ordre des avocats. M. Philis, en effet, s'est fait 
rayer en prenant la direction du journal le 
Napoléon. 

M. Raoul Duval n'a encore plaide qu'une fois 
au barreau de Paris, pour l'archevêque de 
Rouen. Bion que malade en ce moment, il n'a 
pas hésité un ssul instant a se mettre à la dis
position du prince. 

En même temps qu'aux trois conseils, l'auto
risation de voir le prince était refusée à MM. 
Berthet, son secrétaire particulier, et â M 
Brunet. 

M. Benoit fit savoir.vers deux heures et demie, 
que deux permissions seulement étaient accor
dées par Ini au prince Louis et à la princesse 
Mathilde. Immédiatement, le commandant 
Brunet et If. Berthet se rendirent, porteurs des 
permis, l'un, rue saist-Antoine, chez M. Blan-
c'het, professeur au lycée Charlemagna, précep
teur du jeune prince ; l'autre chez la princesse 
Mathilde. 

Presque au même instant, la voiture de la 
princesse Mathilde arrivait au quai de l'Hor
loge. * 

Elle était accompagnée de M.Benedetti, ancien 
ambassadeur, et de la baronne de Galbois.dame 
d'honneur. La princesse et sa suite rencontrè
rent M'- Georges Lachaud et Busson-Billault, 
qui lui apprirent qu'elle s'était croisée avec la 
personne qui lui apportait le permis nécessaire 
pour voir le prisonnier. Impatiente de parler à 
son frère, la princessa se rendit au cabinet de 
M. Benoît. 

Le juge d'instruction vint très courtoi<=emen 
au devant de la princesse, et ia lit entrer aus
sitôt dans le petit cabinet attenant au cabinet 
où se faisait l'instruction. On sait que les juges 
d'instruction ont deux cabinets, l'un où ils in
terrogent les prévenus, et l'autre où ils reçoi
vent. C est dans ce cabinet que la princesse 
Mathilde fut introduite. 

Les deux avocats expliquèrent à M. Benoit 
que la princesse demandait à voir immédiate-
mont le prince Napoléon, ot le prièrent de bien 
vouloir lui donner un duplicata de lautoriss-
tion. pour qu'elle ne fût pas obligée d'attendre. 

M. Benoit s'empressa de déférer à ce désir, 
mais refusa — comme à tout le monde — la 
même faveur à M. Benedetti. 
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Pauvre Fille 
IIIPPOLYTE AUDE VAL 

V 
M a d a m e l a Marquis© 

(SUITE) 

— Oh ! quelle différence ' s 'écria la j e u n e 
fille. Un homme n'est-il pas l ibre, indépen 
d a a t t Un h o m m e n e doit i l p a s revendiquer 
hautement la responsabi l i té de s e s a c t e s ? 
Quel le e x c u s e a-t-il s'il abandonne u o n en
fant r On ne doit que le b lâmer, e t non le 
plaindre. Tandis qu'une femme, bien sou
vent , ne peut que se soumettre . 11 lui e s t 
fTi^fendu de braver l'opinion. Lorqu'el le a 
c o m m i s une faute , sa vo lonté seule es t 
fmpti issante pour la réparer. El le p leure 
a lors , et ses larmes effacent sa faute a u x 
y e u x de Dieu puut-ètie, a u x y e u x de son 
enfant , toujours. 

La marquise garda un instant le s i l ence , 
ri parut se consulter sur ce qu'elle ava i t a 
dire. 

— Fernande, reprit elle ensui te , vos ap
préc iat ions concernant votre mère sont 
e x a c t e s '"t votre intuit ion v o u s a bien 
frglsee .Cela n'a, d'ailleurs, rien d'étonnant. 
• •t on pourrait devin r la v e n t é prsatjw i 
coup sur dans des c irconstances semblables 
Quant à votre p tre , vous pouvez as soc i er 

dans v o s pensées son souven ir à celui de 
votre mère . 

— Ah t que Dieu en soi t loué '. 
— Que mon rôle est donc difficile et que 

ce 'i iystèrc es t in to l érab le ! cont inua la 
marquise en s 'agitant sur son fauteuil , .le 
ne le trahirai pas . . . non! Mais votre mère 
qui a préparé et dés iré ce t t e e n t r e v u e a 
certa inement compté que je v o u s dirais 
tout ce qui es t capable d'entrer dans le 
c œ u r d'une j eune fille pour le fortifier et 
l 'a idera souten ir l e s luttes de la v ie . 

Je puis , s a n s les n o m m e r , reprit la mar
quise , v o u s parler de v o s parents . J e l e 
puis , je le dois . Il faut que v o u s sachiez 
qu'ils é ta ient d i g n e s t o u s l es d e u x de tou
tes v o s tendresses , de tous v o s respects . 
E levez leur un sanctua ire dans vo tre â m e . 
Qu'ils y v i r e n t é terne l lement pour v o u s 
pro téger .Savo i r qu'i ls ont é té m a l h e u r e u x 
plus que coupables sera pour v o u s un en
c o u r a g e m e n t a u bien. C'est votre hér i tage , 
j e ne dois pas vous en frustrer. 

Fernande écouta i t av idement . 
— O h ! ce ne sera pas l ong . repr i t la mar

quise . V o u s ê t e s jud ic ieuse et in t e l l i gen te ; 
je n'ai besoin que de ment ionner les faits , 
s a n s c o m m e n t a i r e s . 

Votre p è r e et votre méro s'aimaient. Ils 
é ta ient fiancés. Une s e m a i n e a v a n t le jour 
fixé pour ie mar iage , votre père mourut , 
emporté en v i n g t quatre h e u r e s par une 
maladie a i g u ë , s a fiancée faillit périr de 
desespoir . E l le vécut . . . Hui t m o i s après , 
e l le v o u s metta i t au monde , car sa ten 
dresst» avai t tout accordé à ce lui qu'elle 
nommait déjà son é p o u x . S e s parents la 
tirent v o y a g e r , v o u s é lo ignèrent d'elle, el 
cet é v é n e m e n t fut tenu secret , l ' t i i s i l s 
la contra ignirent à se marier. Elle refusa 
longtemps . Vaincue enfin par les o b s e s s i o n s 
de toute sorte . «Ile s e consent i t tou'e fo i s 
que s o u s l a condit ion e x p r e s s e qu'elli. dé 
c larcrai t la vér i té au prétendant qu'on lui 
imposai t . Il accepta ce t te s i tuat ion . Votre 

mère était fort r iche. Il se contenta de ré
pondre qu'il l'a cons idéra i t c o m m e v e u v e 
et ne l 'aimerait pns moins . On décida qu'on 
potirvoierait à votre entret ien e t l e s p a r e n t s 
de votre mère se portèrent g a r a n t s qu'elle 
ne reverrai t j a m a i s sa fille, qu'elle ne lui 
écrirait j a m a i s , qu'elle n'aurait j a m a i s a v e c 
e l le a u c u n e relat ion directe . 

Hé las ! pauvre chère a m i e ! Lasurvei lJance 
i n c e s s a n t e dont e l le é ta i t l'objet lui é ta i t 
tout m o y e n de manquer à e s t e n g a g e m e n t . 
Je cro i s m ê m e , Dieu m e pardonne! qu'à 
certa ins m o m e n t s on lui faisait un cr ime 
de c a u s e r a v e c moi . Il e s t vrai que parfois 
je j e ta i s les hauts cr is et prenais sa défense. 
On la faisait rée l l ement trop souffrir. En 
supposant même qu'elle eût c o m m i s une 
faute g r a v e il n'est pas permis de torturer 
de la sorte . . . 

La marquise s ' iaterrompit . 
— Je v a i s trop lo in , ajouta e l le . Mon de 

vo ir es t de d é g a g e r la mémoire de votre 
père et de votre mère de tout ce qui pou
vait l 'obscurcir ou la ternir a v o s y e u x , 
ma i s il s e borne là. R e v e n o n s à v o u s , à 
votre pet i te fortune. La vo ic i . 

El le remit le pli à Fernande , qui la porta 
à ses lèvres . 

Fuis Fernande regarda s'il y ava i t quel
que chose d'écrit sur l 'enveloppe. 

Il n'y ava i t r ien. 
o u v r e z , dit la marquise . 

Fernande hés i ta . 
— Cela v o u s appartient , mon enfant. 
— Madame, répondit Fernande a v e c une 

ém ot ion profonde, ce papier a été touché 
par ma m i r e ; elle, l'a peut-être mouil le de 
• e t l arm es , et 'péut-ctrc aussi cont ient il 
quelques mots de sa main. Souffrez que, 
pour l 'ouvrir, j 'attende d'être seule .. s eu le 
c o m m e quand on prie Dieu , seule c o m m e 
quand 0:1 pleure sur une tombe. 

— Soi t , dit la marquise . Cependant, j'au
rais é té bien a i se . . . 

El le reprit l 'enveloppe et en e x a m i n a l e s 
c a c h e t s . 

— O h ! c'est imposs ib le ! murmura- t -
c l le . 

Et e l le la rendit. 
— J'aurais é té b i c i a i s e , cont inua-t-e l le , 

c o m m e pour donner un sons à s e s réti
c e n c e s , s a n s la i s ser p r é s u m e r des cra in tes 
injustifiables, de v o a s r e n s o i g n e r a u besoin 
sur les formali tés à a c c o m p l i r pour toucher 
ce que votre mère v o u s envo ie . Mais c'est 
Inuti le . Votre m è r e m'a écr i t qu'elle tenai t 
à assurer votre avenir , qu'elle le faisait 
os tens ib lement v i s a v i s d e s o n mari , e t q u e , 
sur sa fortune part icul ière , e l le d isposai t 
en votre faveur de tro is cent mi l le francs 
représentés par une traite sur un banquier 
de Par i s . El le mo c h a r g e de v o u s l a re
mettre après son décès . T o u t es t dono ré 
gul ier . V o u s n'aurez qu'à al ler chaz l e ban
quier et vous serez payée . Broussonne l , 
auquel j'ai conté tout ce la en le priant de 
vous faire venir chez moi , a tout de sui te 
pensé à un m a r i a g e . 

L'idée v o u s sourirait el le ?Oh: pardon'. . 
chère enfant , ce n'est pas le jour de causer 
de ce la , et il faut vra iment être notairs 
pour al ler si vite . 

Fernande se lova pour se retirer. 
— Déjà dit la marquise . 
P u i s el le ajouta : 
— Je ne v e u x pas v o u s retenir Cette 

journée a é té pour v o u s une journée à émo
t ion que j e ne dois pas p r o l o n g e r outre me 
sure. On vous reconduira à la g a r e d'où 
vous venez .A toute heure , il s'y trouve des 
Toitures, et v o u s rentrerez chez v o u s sans 
a v o i r à redouter un seul instant d'isole-
nient.Cependant, proférez vous 1... 

— Oh I rien madame T o u t ce «ue v e u s 
z (touvntaWe., . 

Ou ce n'ost p a s , m o i qui ait immagi-
uô.ce cérémonia l m y s t é r i e u x I s o e n a . ia 
marquise . J'en.sujùs tout à fait incapable . 
Je m'y su i s r é s i g n é e t o u t s implement , pour 

pouvo ir accompl ir l e s derniers v œ u x de 
m a p a u v r e chère amie . El le a dû , de s o n 
cô té , s e soumet tre à de cer ta ines condi t ions 
pour qu'il m e fut p e r m i s de v o u s vo ir . S a 
pensée a u sujet de notre entrevue , lacom -
prenez v o u s , Fernande T 

— Oui, madame . Me faire remet tre ce 
papier par le nota ire . . . 

— C'eût é té bien sec , mon enfant. Tan 
dis que. moi j'ai pu v o u s parler a v e c quel 
ques détai ls do votre mère , de votre père. 

— Oh ! oui , madame. . . merc i . 
— Mais v o y e z Broussonne l , voyez - l e 

souvent . Il e s t de bon conse i l . 
Et la marquise ajouta menta l ement : 
— P a r Broussonne l j ' a u r a i des n o u v e l l e s . 

Elle m'intéresse beaucoup, cet te pet i te . 
P u i s el le reprit tout haut : 
— En outre , j e s u i s c h a r g é e auss i de 

v o u s soumettre . . . Ce n'est point dans les 
at tr ibut ions de Broussonnel .C'est un brave 
h o m m e , ma i s il est dans s o n époque. . . 11 
aurait souri peut-être, c o m m e devant une 
chose passée de mode. 

Fernande in terrogea des y e u x . 
—Mon eufant .cont inua la marquise avec 

une grav i té é m u e , é l e v o n s e n s e m b l e nos 
â m e s vers P ieu . . . Et recevez par ma bou
che la bénédict ion de votre m è r e . 

Fernande, spontanément , tomba à ge 
n o u x . 

— Votre mère v o u s donne s a bénédic
tion du plus profond d e s o n c œ u r , a jouta l a 
marquise . Puisse- t -e l le être toujours pour 
v o u s la conso la t ion de v o s p e i n e s e t l e g a g e 
de votre bonheur . 

P u i s e l le r e l e v a l a j e u n e fille e t l'em
brassa. 

— Vous ê t e s toute é m u e , lui dit-elle en
suite ; v o u s v o u s soutenez a peine . M e s 
g e n s sont couchés , et c e u x qui ve i l lent ont 
ordre de ne pas nous déranger . Mais le 
vais sonner. . . ou plutôt j'irai moi même. . . 
Que vou lez v o u s prendre pour v o u s remet 

\: 

tro un peu ?... Un verre de Malaga a v e ; un 
biscuit ? 

— Rien, madame la marquise, rien ! ré
pondit Fernande en reprenant pos se s s ion 
de ses forces. 

P u i s e l le ajouta : 
— Adieu, madame ! Et soyez remerciée 

mil le fois de v o s bontés ! 
La marquise l 'accompagna jusqu'à la voi 

turc qui stat ionnait dans la cour , puis elle 
l 'embrassa encore, et les c h e v a u x partirent 
au grand trot. 

VI 
L e s t r o i s c a c h e t s n o i r s 

Fernande resta absorbée dans s e s pen
sées . 

El le ava i t si peu consc ience du temps et 
de la d is tance , qu'elle fit un g e s t e de sur
prise lorsque le va le t de pied ouvri t la por
t ière . 

— Mademoise l le est arr ivée , dit i l . voyant 
qu'elle ne bougea i t pas . 

Elle descendit . 
— Je ne crois pas que les guichets soient 

ouver t s , reprit le va let . Si mademoise l l e 
veut rester dans la voi ture jusqu'à l'heure 
du départ, la voiture es t à ses ordres. 

Ce valet supposai t év idemment , d'après 
toute vra isemblance , que Fernande, après 
un court séjour a l 'ar is . a l lait repartir. 

Fernande comprit se t te supposit ion. Fi
dèle à s e s e n g a g e m e n t s , e l l e se fit scrupulo 
de la dément ir . 

— N o n , merc i , dit-el le . 
Et e l le s e d i r igea v e r s le vest ibule de la 

g a r s . 
Presque auss i tô t , la calèche s'éloigna. 
Bientôt Fernande revint sur s e s pas et 

regarda au dehors , cherchant des y e u x un 
flacre. 

Il n'y en avai t pas , 

(A suivre.) 


